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PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 
 
Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 

Objet : Demande d’approbation d’un critère relié au développement durable  
Dossier : R-3525-2004 

Chère consœ ur, 

La présente fait suite à votre lettre du 24 août dernier eu égard à la planification des 
journées d’audience dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. 

Le témoin de la FCEI en la présente cause sera monsieur Jean Nolet, expert pour la FCEI. 

Le temps estimé pour la présentation de la preuve de l’expert de la FCEI sera de 20 à 30 
minutes. Le soussigné entend contre-interroger les témoins d’Hydro-Québec pour une 
durée maximale de 30 minutes sur certains des critères retenus et non retenus. 

Ces informations sont toutefois faites sous réserve de la teneur des témoignages et du 
déroulement de l’audience. 

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, chère consœ ur, l’expression de 
nos sentiments les meilleurs. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l. 

 
André Turmel 
AT/nb 
p.j. 
c.c. :   Par courriel à Mes Yves Fréchette et Nicole Lemieux, Hydro-Québec 
 et tous les intervenants  


